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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA COMMISSION DES PETITS ÉTATS 
INSULAIRES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LE DROIT 
INTERNATIONAL

PRÉAMBULE

Les Parties au présent Accord,
Alarmées par les effets catastrophiques des changements climatiques qui menacent la survie 

des petits États insulaires voire, dans certains cas, leur existence même,
Considérant que les changements climatiques sont la préoccupation commune de l’humanité,
Conscientes de l’importance fondamentale des océans en tant que puits et réservoirs de gaz à 

effet de serre ainsi que de l’effet dévastateur des changements connexes qui ont lieu dans le milieu 
marin sur les petits États insulaires,

Reconnaissant l’importance des zones maritimes et la grande dépendance des petits États 
insulaires à l’égard des ressources biologiques marines se trouvant dans ces zones, ainsi que les 
conséquences des changements climatiques sur le milieu marin, y compris les ressources 
biologiques marines,

Affirmant que les zones maritimes, telles qu’elles ont été établies et notifiées au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies conformément à la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer de 1982, ainsi qu’aux droits et privilèges qui en découlent, resteront inchangées 
et ne seront pas réduites, malgré les changements physiques liés à l’élévation du niveau de la mer 
du fait des changements climatiques,

Considérant que les émissions de gaz à effet de serre des petits États insulaires sont 
négligeables, mais que ces derniers subissent pourtant de manière disproportionnée et écrasante les 
effets néfastes de ces émissions,

Rappelant les mesures urgentes que l’Alliance des petits États insulaires a demandées à 
plusieurs reprises pour répondre à l’urgence et à l’injustice fondamentale de cette situation,

Déterminées à prendre des mesures immédiates pour protéger et préserver le système 
climatique et le milieu marin sur la base de l’équité et des responsabilités communes mais 
différenciées des États dans la lutte contre les changements climatiques,

Reconnaissant qu’il est impératif de promouvoir la justice climatique, conformément aux 
principes et au développement progressif du droit international, pour répondre à la crise sans 
précédent à laquelle l’humanité est confrontée,

Compte tenu des obligations des États en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques de 1992 et de ses instruments connexes, de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 et d’autres conventions et principes du droit 
international applicables à la protection et à la préservation du système climatique et du milieu 
marin,

Prenant acte de l’obligation des États de réparer les dommages résultant de faits 
internationalement illicites,
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Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Création et mandat de la Commission

1) La Commission des petits États insulaires sur les changements climatiques et le droit 
international (la « Commission ») est créée par les présentes.

2) La Commission est dotée de la personnalité juridique internationale.
3) La Commission a pour mandat de promouvoir et de contribuer à la définition, à la mise 

en œuvre et au renforcement progressif des règles et des principes du droit international relatifs 
aux changements climatiques, y compris, mais sans s’y limiter, les obligations des États en matière 
de protection et de préservation du milieu marin et leur responsabilité pour les dommages résultant 
de faits internationalement illicites en ce qui concerne la violation de ces obligations.

Article 2. Activités et pouvoirs de la Commission

1) Les activités de la Commission consistent notamment à aider les petits États insulaires à 
promouvoir la définition, la mise en œuvre et le renforcement progressif des règles et principes du 
droit international relatifs aux changements climatiques et à y apporter leur contribution, en 
particulier s’agissant de la protection et la préservation du milieu marin, y compris au moyen de la 
jurisprudence des cours et tribunaux internationaux.

2) Compte tenu de l’importance fondamentale des océans en tant que puits et réservoirs de 
gaz à effet de serre et du rapport direct entre le milieu marin et les effets néfastes des changements 
climatiques sur les petits États insulaires, la Commission est autorisée à demander des avis 
consultatifs au Tribunal international du droit de la mer (le « TIDM ») sur toute question juridique 
relevant de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, conformément à 
l’article 21 du Statut du TIDM et à l’article 138 de son règlement.

3) La Commission peut nommer des experts et des conseillers si cela est nécessaire à 
l’exécution de son mandat.

4) La Commission peut assumer d’autres tâches et responsabilités que les Parties peuvent 
déterminer à certains moments, y compris la représentation des intérêts des Parties dans les forums 
internationaux.

Article 3. Composition et structure de la Commission

1) Tous les membres de l’Alliance des petits États insulaires peuvent devenir partie au 
présent Accord.

2) Toutes les Parties au présent Accord sont membres de la Commission.
3) La Commission est représentée par un président ou par des coprésidents issus des Parties, 

qui sont élus à la majorité des membres dès l’entrée en vigueur du présent Accord et une fois tous 
les deux ans par la suite.

4) La Commission peut adopter ses règles et procédures, créer des comités et sous-comités, 
nommer un secrétariat et prendre toute autre décision nécessaire et appropriée à l’exercice de ses 
fonctions.



I-56940

11

5) Les décisions de la Commission sont en principe prises par consensus, ou sinon à la 
majorité des membres présents et votants.

6) Les États membres de la Commission prennent en charge les coûts des activités de la 
Commission de manière équitable.

Article 4. Signature, entrée en vigueur, dépositaire, adhésion, réserves

1) Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les États qui sont membres de 
l’Alliance des petits États insulaires.

2) Le présent Accord entre en vigueur dès qu’il a été signé par au moins deux États.
3) Le présent Accord est déposé auprès du Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda, qui est 

chargé de son enregistrement auprès de l’Organisation des Nations Unies, conformément à 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

4) Une fois entré en vigueur, le présent Accord sera ouvert à l’adhésion d’autres États qui 
sont membres de l’Alliance des petits États insulaires. Pour chaque État adhérant au présent 
Accord, ce dernier entrera en vigueur le jour suivant le dépôt par ledit État de son instrument 
d’adhésion.

5) Il ne sera admis aucune réserve au présent Accord.
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur gouvernement 

respectif, ont signé le présent Accord.
FAIT à Édimbourg (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) le 

31 octobre 2021.

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda : 
GASTON ALFONSO BROWNE

Premier Ministre

Pour le Gouvernement des Tuvalu :
KAUSEA NATANO
Premier Ministre


